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Conference a s'acquitter de ses fonctions, qui sera 
compose du service charge specialement de la 
cooperation technique entre pays en developpement, 
pour les questions de fond, et des services interesses 
du secretariat du Conseil economique et social, pour 
les questions d'organisation, compte pleinement tenu 
de la necessite de maintenir une etroite correlation 
entre ces deux aspects des preparatifs en vue de la 
Conference; 

7. Prie le Secretaire general de convoquer la pre
rniere session du Co mite preparatoire en janvier 1977; 

8. Decide en outre que les credits necessaires pour 
preparer la Conference en 1977, outre ceux qui ont 
deja ete approuves par le Programme des Nations 
U nies pour le developpement au titre des preparatifs et 
de }'organisation de la Conference, et y compris ceux 
qui pourraient etre necessaires pour renforcer les ser
vices existants, seront ouverts au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies et que le Comite 
preparatoire formulera des recommandations 
detaillees a l'intention de I' Assemblee generate, a sa 
trente-deuxieme session, concernant le budget total de 
la Conference a financer au titre du budget ordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies; 

9. Decide que l'arabe figurera au nombre des lan
gues de la Conference; 

10. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et le Secretaire general de la 
Conference de s'assurer le concours du Service de 
l'information du Secretariat et de la Division de 
l'information du Programme des Nations Unies pour le 
developpement ainsi que des services interesses des 
organismes des Nations Unies en vue d'entreprendre 
un programme d'activites d'information destine a sus
citer et a entretenir I'interet du monde entier pour la 
Conference et ses objectifs; 

11. Convient que I' ordre du jour provisoire con
tenu dans le rapport de I' Administrateur sur 
I' organisation de la Conference devra etre defi
niti vement arrete par le Comite preparatoire compte 
tenu des observations et des suggestions qui ont ete 
formulees a la vingt-deuxieme session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et lors des reunions regionales 
sur la cooperation technique entre pays en 
developpement; 

12. Prie le Secretaire general de la Conference de 
s'assurer l'entiere collaboration des organisations par
ticipantes et chargees de l'execution, y compris les 
commissions regionales, pour les preparatifs de fond 
de la Conference et de constituer a cette fin une equipe 
speciale interorganisations dans le cadre du Bureau 
consultatif interorganisations; 

13. Prie les organisations participantes et chargees 
de l'execution, y compris les commissions regionales, 
agissant en cooperation et en consultation etroites 
avec le Secretaire general de la Conference, de con
tinuer a dm~ner la priorite aux activites visant a pro
mouvoir •~ cooperation technique entre pays en 
developpement et de contribuer pleinement a la mise 
au point par la Conference d'un plan d'action efficace 
et concret qui permette d'intensifier cette cooperation 
sur une base permanente; 

14. Prie en out re l' equipe speciale interorganisa
tions de presenter a chaque session du Comite 

preparatoire, par l'intermediaire du Secretaire general 
de la Conference, un rapport sur les progres accomplis 
et sur les activites entreprises pour appliquer les dis
positions des paragraphes 12 et 13 ci-dessus; 

15. Demande aux gouvernements des Etats 
Membres, en particulier ceux des pays en 
developpement, de continuer a participer activement 
aux preparatifs de la Conference et, a cette fin, de 
designer un coordonnateur OU un attache de liaison a 
)'echelon national et de prendre d'autres dispositions, 
selon qu'il conviendra, en vue notamment d'etablir 
des rapports nationaux sur leur experience et leurs 
capacites ainsi que sur leurs besoins globaux et sec
toriels en matiere de cooperation technique entre pays 
en developpement, pour les presenter a la Conference, 
compte tenu des normes que le Secretaire general de la 
Conference devrait elaborer afin d'assurer une 
presentation uniforme des documents; 

16. Demande egalement aux pays developpes de 
continuer a participer activement aux preparatifs de la 
Conference et, en particulier, de preciser les mesures 
et politiques qu'ils appliquent en vue de promouvoir et 
d'intensifier la cooperation technique entre pays en 
developpement. 
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31/180. Realisation du programme de redre!-sement et 
de relevement a moyen et a long terme dans la 
region soudano-sahelienne 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant Jes resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale et du Conseil econornique et so
cial, en particulier les resolutions 3253 (XXIX) et 3512 
(XXX) de l' Assemblee, en date des 4 decembre 1974 et 
15 decembre 1975, et la resolution 1918 (LVIII) du 
Conseil, en date du 5 mai 1975, 

Considerant que la nature et I'ampletir des besoins 
des pays de la region soudano-sahelienne necessitent 
que la communaute intemationale continue et renforce 
son action de solidarite pour appuyer Jes efforts de 
redressement et l'essor economique de ces pays, 

Notant avec satisfaction le role determinant joue 
par le Bureau des Nations Unies pour le Sabel afin 
d'aider a combattre les effets de la secheresse et de 
mettre en reuvre le programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme adopte par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de 
Jutte contre la secheresse dans le Sabel, 

Notant avec satisfaction les resultats de la reunion 
convoquee par le Secretaire general et tenue a Geneve 
le 1er juillet 1975, dont le but etait de mobiliser Jes 
ressources necessaires au financement des projets 
prioritaires identifies par le Comite permanent inter
Etats de lutte contre la secheresse dans le Sabel et ses 
Etats membres, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la realisation du programme de redressement et de re
levement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne 116 , 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general sur les efforts deployes en vue de la 

116 A/31/259. 
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realisation du programme de redressement et de re
levement a moyen et a long terme de la region 
soudano-sahelienne; 

2. Exprime sa profonde gratitude aux gouverne
ments, aux organismes des Nations Unies, aux organi
sations intergouvernementales, aux organisations 
privees et aux particuliers qui ont apporte leur aide a la 
mise en reuvre du programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme etabli par les Etats 
membres du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre la secheresse dans le Sabel; 

3. Prend note de la mise sur pied du Club des amis 
du Sabel, qui se propose d'aider a la realisation du 
programme actuel, adopte a Ouagadougou par les 
Etats membres du Co mite permanent inter-Etats de 
lutte contre la secheresse dans le Sabel, ainsi que du 
programme elargi emanant de la strategie de 
developpement economique et social qui sera adopte 
par le Conseil des ministres du Comite permanent 
inter-Etats; 

4. Invite instamment tous les gouvernements, les 
organismes des Nations Unies, les organisations inter
gouvernementales, les organisations privees et les par
ticuliers a continuer a repondre favorablement et 
d'une maniere soutenue, soit sur une base bilaterale, 
soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour le 
Sabel ou tout autre intermediaire, aux demandes 
formulees par le Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre la secheresse dans le Sahe! et par les 
gouvernements des pays soudano-saheliens; 

5. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sabel 
de continuer son etroite cooperation avec le Comite 
permanent inter-Etats de Jutte contre la secheresse 
dans le Sabel et ses efforts visant a assurer une 
cooperation et une coordination entre les programmes 
et organismes des Nations Unies en vue de la mise en 
reuvre des programmes d'assistance a moyen et a long 
terme; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts visant a mobiliser les ressources financieres 
necessaires a la mise en reuvre des projets a moyen et 
a long terme identifies par les Etats membres du 
Comite permanent inter-Etats de lutte contre la 
secheresse dans le Sabel; 

7. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port sur la realisation du programme de redressement 
et de relevement de la region soudano-sahelienne a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le 
developpement et du Conseil economique et social. 
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31/181. Augmentation du capital de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le 
developpement et reconstitution des res
sources de I' Association internationale de 
developpement 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro-

gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, concernant le developpement et la 
cooperation economique internationale, en particulier 
le paragraphe 5 de la section II de ladite resolution, 
dans lequel elle a souligne que, en vue d'accroitre le 
volume des ressources dont on dispose pour financer 
le developpement, ii importe d'urgence d'augmenter 
sensiblement le capital du Groupe de la Banque mon
diale, en particulier les ressources de I' Association in
ternationale de developpement, pour Jui permettre de 
fournir, a des conditions tres avantageuses, des 
capitaux supplementaires aux pays Jes plus pauvres, 

Prenant note de la declaration faite par le President 
du Groupe de la Banque mondiale lors de la reunion 
annuelle du Conseil des gouverneurs tenue a Manille 
du 4 au 8 octobre t 976, dans laquelle ii a mentionne 
qu'il faudrait augmenter sensiblement Jes ressources 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement et de I' Association internationale de 
developpement pour permettre a ces institutions de 
continuer a accroitre le volume de leurs prets aux pays 
en developpement, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3387 (XXX) du 
13 novembre 1975, dans laquelle elle a souligne que la 
cinquieme reconstitution des ressources de 
I' Association internationale de developpement doit 
avoir pour effet d'accroitre sensiblement Jes res
sources en valeur reelle dont dispose l' Association, 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 

1. Se declare preoccupee de la lenteur avec la
quelle progressent Jes negociations concernant la cin
quieme reconstitution des ressources, ce qui menace 
la capacite d 'engagement de I' Association inter
nationale de developpement; 

2. Prie instamment tous les donateurs tradition
nels et autres d'apporter leur appui a la cinquieme re
constitution des ressources de l' Association inter
nationale de developpement; 

3. Souligne qu'il existe un besoin urgent de 
capitaux fournis a des conditions avantageuses pour 
financer le developpement des pays en 
developpement, en particulier des moins avances 
d 'entre eux; 

4. Considere qu'il est essentiel que les 
negociations concernant la cinquieme reconstitution 
des ressources de I' Association internationale de 
developpement se terminent au debut de 1977 afin de 
reconstituer les ressources de I' Association a un 
niveau sensiblement plus eleve que celui de la qua
trieme reconstitution; 

5. Demande instamment que Jes pays donateurs 
envisagent des arrangements pour faire en sorte que la 
capacite d'engagement de l' Association internationale 
de developpement ne soit pas compromise a la fin de la 
periode actuelle de reconstitution des ressources, 
c'est-a-dire au 30 juin 1977; 


